
 
 

  

 

 

 

Etape 1 

Problématique rencontrée. 

Etape 2 

Informations transmises au CNF Grand Est by ASPTT : 

✓ Par mail 

✓ Par courrier en main propre 

✓ Par lettre recommandée avec accusé de réception 

Etape 3 

Instruction de la problématique par le CNF en présence 

d’un élu. 

Etape 4 

Mise en place d’une commission constituée de 

représentants du CNF et des stagiaires, afin de prendre 

une décision collégiale. 
Etape 5 

Retour de décision et information auprès des publics 

concernés : 

✓ Par mail 

✓ Par courrier en main propre 

✓ Par lettre recommandée avec accusé de réception 
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